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Question 2-
Les sols, sanitaires et toutes les surfaces lavables seront entretenus 
chaque jour à l’eau chaude et au savon détergent (type savon 
d’entretien Javellisé). Tous les rangements visibles et invisibles 
doivent êtres accessibles et bien rangés. Les espaces extérieurs, 
devantures et vitrines feront l’objet du même entretien, sinon 
quotidien au moins hebdomadaire.(surveillance toute la journée 
pendant et après le soin).

Question 3-
La stérilisation à froid est la plus courante pour le petit 
matériel esthétique. Elle permet d’utiliser des petits 
instruments et des éponges végétales en s’assurant d’une 
parfaite hygiène entre les clients. Elle se fait grâce au trempage 
du matériel dans une solution ou à l’utilisation de lingettes 
spécifiques.
La stérilisation à froid passe par quatre étapes : le double 
nettoyage avec un produit détergent, un rinçage intermédiaire à 
l’eau, une désinfection avec le produit stérilisant (le produit le 
plus couramment utilisé est l’« Anios ») et enfin un rinçage 
final.

Question 4-
Les personnes qui exercent les soins esthétiques, ou qui en 
contrôlent l’exercice par des personnes non qualifiées doivent 
être titulaires d’un CAP, d’un BP ou d’un diplôme ou d’un titre 
homologué de niveau égal ou supérieur. À défaut de diplôme 
ou de titre homologué, ces personnes doivent justifier d’une 
expérience professionnelle de trois années effectives sur le 
territoire de la CE ou d’un état adhérent à l’accord de l’espace 
économique européen acquise en qualité de travailleur 
indépendant ou de salarié.



Question 5-
Ils sont élus par les salariés pour deux ans, et sont obligatoires dans 
les entreprises de onze salariés et plus. Le délégué commercial est la 
personne qui est en charge des relations commerciales entre le siège 
de la société qu’il représente et son client.
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